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ÉQUIPER 
AUTREMENT
L’essor de pratiques sportives 
inédites ou régénérées 
oblige à davantage d’inventivité. 
Urbanistes, programmistes 
et architectes doivent désormais 
assimiler et intégrer ces 
nouveaux paramètres pour 
favoriser le développement 
de ces pratiques.

*******
Gérard Baslé, sociologue-programmiste
et Claire Peuvergne, géographe, directrice 
de l’IRDS, L’Institut Paris Region

A u cours des 50 dernières années, trois 
phénomènes concomitants ou succes-
sifs ont induit une grande complexifi-

cation de la demande en matière de pratique 
sportive : son extension à de nouvelles popu-
lations, sa démocratisation récente dépassant 
la notion de sport-performance, et une prise de 
conscience des effets délétères de la sédenta-
risation sur la santé et des bienfaits de l’activité 
physique au quotidien. 
Ces évolutions conduisent à la nécessité de 
répondre aujourd’hui à des pratiquants dont les 
attentes et les modes de pratiques se sont extrê-
mement diversifiés, avec souvent pour point 
commun la recherche de faibles contraintes 
et de plus grande souplesse d’usage. À cela 
s’ajoutent des carences manifestes en équipe-
ments sportifs dans les territoires (voir encadré 
p. 72). C’est donc un double défi  que doivent rele-
ver les équipements sportifs publics, dont les 
modèles sont à revisiter.

RENOUVELER LES MODÈLES D’ÉQUIPEMENTS
Les réponses innovantes se développent et 
concernent tout autant les nouveaux équipe-
ments, par un renouvellement de leur program-
mation et de leur conception, que ceux existant, 
par l’amélioration de leur fonctionnement et 
de leurs modes de gestion. Pourtant, les équi-
pements sportifs traditionnels (gymnases, 
stades, etc.), principalement fi nancés par les 
communes, ont bien du mal à s’adapter. Conçus 
à l’origine pour répondre aux besoins des clubs 
et des scolaires, leur accès dépend de créneaux 
défi nis à cet effet sur une année sportive.
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Lorsque des équipements sont construits ou 
rénovés, il y a souvent reproduction des modèles 
existant depuis les années 1970, avec des aires de 
pratiques conformes aux tracés offi ciels des fédé-
rations, sans aucun espace pour des modalités 
plus axées sur les loisirs ou la santé. Ils intègrent 
rarement des espaces d’accueil et de convivia-
lité. C’est pourtant l’élargissement à d’autres 
publics qui doit être impulsé, tout en permettant 
les pratiques scolaires ou en club. Car la pratique 
en club est toujours plébiscitée (63 % des Fran-
ciliens entre 4 et 15 ans pratiquent en club au 
moins une fois par semaine, et 36 % des 15 ans 

et plus). C’est un rempart contre une marchandi-
sation totale de la pratique sportive, considérée, 
par ailleurs, comme un véritable outil d’insertion 
pour les populations les plus fragiles. 
Les concepteurs de l’offre privée d’équipe-
ments sportifs ont bien perçu les changements 
en cours et ont déployé différents concepts en 
conséquence : réservation en ligne, plateforme 
sociale pour créer une communauté, pas d’obli-
gation d’adhésion, espaces de convivialité (bar, 
restauration…), larges plages horaires d’ou-
verture, diversifi cation de gamme (du select au 
low cost ou vers des publics féminins)… 

Les réponses innovantes se développent partout en Europe, comme à Copenhague. 
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LIEU DE VIE

LE PRINCIPE D’UNE 
« SALLE SPÉCIALISÉE POUR TOUS »

© L’INSTITUT PARIS REGION, IRDS 2020
Sources : Gérard Baslé, L’Institut Paris Region

Pictogrammes : © 123rf / leremy, L’Institut Paris Region

LIEU DE VIE

Salle spécialisée

Espace réservé  
 aux sportifs  

 de haut niveau  

  Espace accessible 
  à tous les pratiquants 
  et auto-organisés

  Espace public perméable
pour donner de la visibilité,

susciter l’envie et la curiosité

Préau sportif

Parvis aménagé

Gymnase

  PRATIQUES POUR TOUS
  Espace dédié aux clubs, 
  licenciés, scolaires 
  et aux entraînements  

EXCELLENCE  
SPORTIVE  

ACCESSIBILITÉ MAXIMALE

LIEU DE VIE

Accès
contrôlé

Accès libre
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On retrouve, dans cette catégorie, les salles de 
futsal, d’escalade de bloc, de basket 3x3, de 
sports de sable ou encore de fi tness. Dans les 
équipements publics, seuls les centres aqua-
tiques ont connu de fortes évolutions program-
matiques, répondant aux enjeux cumulés de 
sport, de loisir et de santé, ce qui peut faire 
modèle pour d’autres équipements. 
Quant aux effets de la transition écologique, ils se 
sont traduits avant tout par la recherche de solu-
tions techniques économes en énergie et ver-
tueuses en impact sur l’environnement, assurées 
par la défi nition d’un label Haute Qualité Environ-
nementale (HQE) spécifi que. Aucune analyse pour 
de nouvelles réponses d’usage et d’accueil de 
tous n’a, pour autant, été menée. Le standard du 
gymnase polyvalent s’impose toujours, avec une 
très grande salle comprenant toutes les aires de 
pratiques, des plus grandes aux plus petites, en 
réponse à l’adage « qui peut le plus peut le moins ». 
Néanmoins, quand l’activité utilise le moins, il faut 
toujours chauffer, éclairer, entretenir le plus. Les 
collectivités donnent la priorité aux dimensions 
économiques du projet, tant en investissement 
qu’en fonctionnement. Cela engendre le déve-
loppement de nouvelles procédures de réalisa-
tion (marchés publics globaux de performance, 
délégations de service public…), qui réduisent les 
risques et rassurent les maîtres d’ouvrage, mais 
qui pèsent sur les caractéristiques des projets et 
leur inventivité dans les modalités d’usage.
Tout projet d’équipement sportif vertueux 
interroge de nombreuses autres dimensions, 
dont celle de la pertinence sociale, qui s’ap-
puie sur un renouvellement des usages et des 
publics, sur une gouvernance permettant d’as-
socier les citoyens à la défi nition et à l’évolu-
tion du projet. Aujourd’hui, il faut imaginer une 
autre façon de répondre aux besoins spor-
tifs, en se fondant sur une hiérarchisation des 
attentes des pratiquants.

RAPPROCHER LES DIFFÉRENTS MODES 
DE PRATIQUES
Comment ajuster au mieux les surfaces et les 
volumes bâtis en fonction des usages attendus 
en produisant des réponses effi caces en termes 

d’isolation, d’énergie renouvelable et de maîtrise 
des nuisances ? Des concepts d’équipements 
semi-spécialisés, pour toutes les modalités, 
peuvent être imaginés, l’accueil des pratiquants 
étant au cœur du projet. 
L’interface entre les parties couvertes et l’exté-
rieur devient un enjeu majeur sur les questions 
d’accessibilité douce, d’effet « parvis », pour un 
équipement ouvert sur la ville et le quartier. Les 
espaces non clos et clos s’organisent, en allant 
du plus ouvert au plus « réservé », dans une hié-
rarchisation des modalités de pratiques, tout 
en enrichissant les possibilités de rencontre, 
de pratique partagée entre les experts et les 
autres pratiquants : un parvis actif, abrité, pro-
posant des offres de pratiques ouvertes, acces-
sibles, utilisé par des groupes constitués, avec 
un encadrement, ou par des groupes spontanés 
auto-organisés ; des espaces couverts et clos, 
avec les qualités des salles spécialisées tradi-
tionnelles, pour l’entraînement et la compétition. 
Ces espaces accueillent les scolaires et les licen-
ciés, leurs caractéristiques dépendant du projet 
du club et de son niveau. Cet équipement s’orga-
nise autour de l’accueil, du foyer du club. À divers 
moments, les experts et les licenciés peuvent 
s’exercer avec les pratiquants loisirs dans les 
espaces ouverts. Les conditions de lien social et 
de convivialité se vivent au quotidien. La richesse 
et la diversité des activités et des services per-
mettent la professionnalisation de multiples 
acteurs sur les fonctions d’animation, d’entraî-
nement, d’accueil, de gestion, de services… 
Et ce, sans remettre en cause le noyau dur du pro-
jet sportif du club résident, avec au contraire un 
impact signifi catif pour ce dernier en termes de 
professionnalisation et d’emploi.
L’équipement devient un pôle de service pour les 
pratiquants hors club, qui y accèdent moyen-
nant fi nance pour un service rendu (vestiaires, 
conseils sportifs, etc.). L’objectif est bien de créer 
un équipement diversifi ant l’offre traditionnelle, 
centrée sur la proposition unique d’aires de 
pratique conformes aux règles fédérales, pour 
défi nir des espaces plus ouverts dans un souci 
d’accessibilité universelle, et capables d’ac-
cueillir des publics nouveaux. 
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INTÉGRER L’HYBRIDATION 
ET LA MIXITÉ FONCTIONNELLE
Les équipements sportifs sont le plus souvent 
centrés sur eux-mêmes, le gymnase isolé, parfois 
près du collège, les aires sportives d’un complexe 
sportif ou d’un parc des sports. Comment créer 
des synergies entre différentes fonctions, entre 
différents usages, permettre des mutualisations 
de services, y compris privés, dans une approche 
plus large, culturelle, et socio-éducative ?
Quelques projets de ce type ont existé dans 
les années 70 et 80, avec les concepts de MJC, 
de Maison du Temps Libre, comme l’Espace 
Jacques Kosciusko-Morizet de Saint-Nom-la-
Bretèche, où sont regroupés un service muni-
cipal animation jeunesse, un conservatoire 
de musique et de danse, une maison loisirs et 
culture, une grande salle polyvalente sportive, 
une crèche, un skatepark… Cette tendance, 
mise en sommeil, semble renaître à partir 
des objectifs de densifi cation urbaine et sous 
l’effet des attentes plus diversifi ées des cita-
dins. L’exemple récent de l’espace multimodal 

à Aulnay-sous-Bois, dans le quartier en poli-
tique de la ville (QPV) de la Fontaines des Prés, 
en témoigne. Il regroupe une diversité de pro-
grammes mutualisés (bibliothèque, tiers lieux, 
dojo et salle sportive polyvalente, antenne jeu-
nesse, assistance juridique et administra-
tive, etc.). Implanté sur une ancienne friche, 
sa construction s’est accompagnée d’une 
réfl exion importante sur les espaces extérieurs 
attenants qui permettent de prolonger les acti-
vités et d’accueillir de l’événementiel (parvis, 
jardin). Une démarche qui a largement su asso-
cier les habitants du quartier.
Mais rendre l’équipement plus ouvert, plus 
souple, modifie profondément la vie à l’inté-
rieur. Toutes ces modalités nouvelles posent 
des questions inédites de sécurisation et de res-
ponsabilités. Cela va de la présence obligatoire 
d’un gardien à la responsabilité systématique du 
maire pour toute installation d’un équipement 
sur l’espace public. Certaines réponses sont 
déjà mises en œuvre : ainsi, dans les piscines, 
lorsque le club est l’unique utilisateur, il assume 

Balagny à Aulnay-sous-Bois : un exemple d’équipement multifonctionnel.
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LES CARENCES EN ÉQUIPEMENTS SPORTIFS EN ÎLE-DE-FRANCE
Avec 23 équipements sportifs pour 10 000 habitants, 
l’Île-de-France se situe en dernière position sur les 
13 régions de France métropolitaine, la moyenne 
nationale étant à 41 pour 10 000 habitants. Au sein 
même de l’Île-de-France, des disparités existent. 
Dans la zone dense de la région, l’offre d’équipements 
se situe à proximité des lieux de vie vers lesquels on 
peut se rendre à pied ou à vélo (56 % des pratiquants 
réguliers). La diversité d’équipements sportifs (plus 
de 20 types d’équipements par commune) donne 
potentiellement accès à une large palette d’activités. 
En revanche, le taux d’équipements par habitant étant 
faible, cela entraîne une saturation des équipements. 

En zone peu dense, la densité d’équipements 
au km2 est plus faible. Cela induit des déplacements 
motorisés (82 % des pratiquants utilisent la voiture 
ou la moto). L’éloignement des équipements est 
considéré comme un frein à la pratique (cité par 
25 % des peu sportifs, contre 15 % en zone dense). La 
diversité d’équipements sportifs y est faible (moins 
de 10 types d’équipements par commune), et certains 
équipements sont rares voire inexistants : aucune 

patinoire, aucun vélodrome, une offre moindre 
de bassins de natation fonctionnant toute l’année, 
de très rares salles d’escrime ou de terrains 
de badminton, etc. En revanche, la salle des fêtes 
polyvalente joue souvent un rôle clé dans les villages 
(cours de gymnastique, danse, etc.).

Les chiffres peu favorables à l’Île-de-France 
conduisent les pouvoirs publics à parler d’un 
indispensable rattrapage. Si l’objectif était d’atteindre 
le niveau du meilleur taux observé en France (région 
Centre Val-de-Loire), il faudrait alors produire près de 
38 000 équipements supplémentaires sur la région, ou 
près de 24 000 environ si l’on se référait à la moyenne 
nationale. L’effort de construction apparaît énorme. 
On peut, dès lors, s’interroger sur la signifi cation de 
ces valeurs. « Rattraper » ne peut se réduire à un taux à 
atteindre, en reproduisant les modèles d’équipements 
passéistes. Il devient urgent de construire des 
équipements qui rendent de meilleurs services tout 
en optimisant l’existant (éviter la sous-utilisation) 
et en aménageant des espaces publics qui favorisent 
l’activité physique et sportive. �

Nombre d’équipements
pour 10 000 habitants

dans un rayon de 2,5 km
autour de chaque maille habitée

(maille de 200 m de côté)

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
EN ÎLE-DE-FRANCE

© L’INSTITUT PARIS REGION, IRDS 2020
Source : RES et IRDS 2017
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pas d’équipements dans un rayon de 2,5 km
autour de la maille

Mailles les moins
équipées

Mailles les mieux
équipées
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la surveillance avec ses propres encadrants, ou 
des personnels municipaux assurent une pré-
sence « tournante » et visitent plusieurs équi-
pements. Cela revient aussi à rendre de plus en 
plus responsables et autonomes les utilisateurs 
des équipements sportifs publics (scolaires, 
associatifs, coachs, individuels), en s’appuyant 
sur les ressources nouvelles des réseaux 
connectés, des dispositifs de contrôle d’ac-
cès… Ces équipements connectés permettant 
le libre jeu des accès, des cré-
neaux horaires souples doivent 
susciter une autre convivialité 
par les réseaux sociaux, dans 
laquelle l’offre répond plus 
efficacement aux demandes, 
celles des sportifs de haut niveau comme celle 
des pratiquants de loisirs, de santé, celles des 
scolaires, des clubs, des coachs et des indivi-
duels ou des groupes.

PENSER LA SAISONNALITÉ DES ÉQUIPEMENTS
La prise en compte des rythmes saisonniers 
répond aussi au renouvellement des modèles 
d’équipements. L’installation d’équipements 
temporaires, à l’image de ceux de « Paris 
Plage » et de ses déclinaisons dans d’autres 
villes, ou encore des patinoires de Noël, des 
bassins de baignade d’été mobiles, offre des 
rendez-vous, attendus au même titre que des 
événements culturels de saison (festivals, etc.). 
Ces activités, souvent plus proches du loisir, 
décloisonnent la ville, favorisent le lien social, 
incitent les habitants à des pratiques moins 
sédentaires. Cette mise en rituel des saisons 
participe de la ville expérientielle. 
Et par ailleurs, comment favoriser l’extension  
saisonnière de certaines pratiques en exté-
rieur ? Il existe déjà des solutions, comme 
proposer des équipements adaptés de type 
couverts non clos (kiosque, préau sportif, ska-
tepark, plateau de sports collectifs…), des 
éclairages adaptés. Une manière de revisiter le 
modèle installé depuis les années 60, consis-
tant à scinder les équipements sportifs entre 
une version estivale découverte et une version 
couverte tout le reste de l’année. Le dévelop-

pement depuis une dizaine d’années des bas-
sins nordiques témoigne de ce changement 
progressif de paradigme.

UN MODÈLE SOUS TENSION
Le système sportif existant est sous tension. Les 
porteurs de l’offre, les collectivités et le mou-
vement sportif ont construit des dispositifs et 
des équipements répondant à des objectifs qui 
ne satisfont que partiellement une demande 

sociale qui s’est complexifi ée 
et diversifi ée, faisant appel à 
des modes de financements 
croisés entre « gratuité » (donc 
à la charge de tous) et paie-
ment direct (donc à la charge 

du pratiquant). Innover interroge les concepts, 
les modes constructifs, les solutions tech-
niques, les modalités de gestion commerciale 
et suscitent des interrogations nouvelles en 
termes d’externalisation, de délégation de ser-
vices publics, voire de répartition entre une offre 
publique et une offre privée.
Dans une vision prospective, il faut imaginer 
l’impact des tendances lourdes comme des 
faits porteurs d’avenir. La transition numé-
rique, support de la pratique, outil de dévelop-
pement et d’auto-organisation, partenaire des 
dispositifs de sport santé, porteuse d’une pra-
tique sur simulateurs, demande la construc-
tion de volumes bâtis plus réduits. La transition 
écologique tend à mettre fi n aux équipements 
énergivores. En intégrant ces tendances, les 
équipements seront moins coûteux en inves-
tissement et en charge de fonctionnement. Ils 
permettront la création d’emplois sportifs dans 
des cadres renouvelés (salarié d’une associa-
tion, d’une entreprise, micro-entrepreneur…).
Par ses dimensions transversales, la réussite 
d’une innovation repose sur le recours à une 
démarche de réalisation elle-même innovante. 
Progressivement, ces réponses seront défi nies 
dans le cadre de démarches partagées entre des 
acteurs publics, privés, associatifs, voire indivi-
duels, qui seront amenés à prendre leur juste 
part dans la défi nition, le fi nancement et la ges-
tion du futur projet. �

LES USAGES AU CŒUR 
DU RENOUVELLEMENT 

DE L’OFFRE
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